
Réf: Dossier N°

« OLYMPYA RESIDENCES »

ABIDJAN-ANYAMA, Quartier Résidentiel, Ilot 14, Lot 118, Lot 118, Ilot

SOCIETE « OLYMPYA RESIDENCES »

La Société a pour objet directement ou indirectement en République de Côte
d’Ivoire et à l’étranger :
- Toutes opérations de réalisation de promotion de l’habitat et de

constructionde logements, notamment sociaux et
économiques;
- La réalisation d’études relatives aux projets immobiliers ;
- La maitrise d’ouvrage déléguée et l’assistance à la maitrise d’ouvrage en
matière d’étude et de travaux, notamment suivi de l’exécution des études, des
travaux BTP et autres
;
- La conduite ou l’assistance générale des opérations à caractère
administratif, financier et technique pour la réalisation des études et l’exécution
des travaux relatifs à l’immobilier et bâtiments et travaux publics (BTP) ;

- L'étude et la réalisation de tous projets publics et privés, travaux de
construction, travaux de voirie, canalisations d’eau, d’égouts, de gaz et d’
installation d’éclairage,  en qualité de promoteur ou d'entrepreneur général ou en
sous-traitance, la conception et la construction de tous bâtiments et édifices,
l'étude et la réalisation de décorations tant intérieures qu'extérieures;

- Toutes transactions immobilières, notamment l’acquisition par voie d’apport
; d’achat ou d’échange, en propriété ou en jouissance de tous immeubles bâtis
ounon bâtis; la prise de bail avec ou sans promesse de vente, la location,
l’administration ou l’exploitation par la location ou autrement de tous immeubles
bâtis ou non bâtis; la mise en valeur, l’administration et l’exploitation desdits
immeubles
;
- La gestion immobilière

;
- L’emprunt auprès de tous organismes pour la réalisation de tous

objets

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 12 Avr
2024 reçus par Me COULIBALY AWA , NOTAIRE, enregistrés au
CEPICI, le 25 Avr 2024, il a été constitué une SAS P aux
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immobiliers
;
- La prospection en vue d'attirer des financements de tous types pour

laréalisation de tels
projets;
- La prise de participation sous toutes ses formes dans toutes entreprises

etsociétés ivoiriennes ou étrangères ayant un objet similaire ou connexe, et
danstoutes entreprises industrielles ou
commerciales;
- L'acceptation et l'exercice dans d'autres sociétés des mandats tels
qu'administrateur, gérant ou liquidateur;

- L’acquisition par voie d’achat ou autrement, la prise à bail avec ou sans
promesse de vente de tous immeubles bâtis ou non pouvant servir aux besoins
etaffaires de la Société, ainsi que tous fonds de commerce, établissements et
comptoirs
;
- Toutes prestations de service se rapportant à l'objet ci-dessus;

- La Société pourra faire toutes les opérations définies ci-dessus, en totalité
ou partiellement soit seule, soit en association ou en participation sous toutes
lesformes avec toutes autres personnes physiques ou morales
;
- Et plus généralement, toutes opérations commerciales, financières,
mobilières ou immobilières pouvant se rapporter directement ou indirectement à l’
objet social ou susceptible d’en faciliter l’extension et le développement.
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